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4 mars 2014 
 

Familles de France  : réunion 
de la commission politique 

familiale.  
 

Réunion exceptionnelle de la 
commission à l’Assemblée 

nationale , pour un débat avec 
Denis Jacquat, député de 
Moselle, membre de lma 
commission des Affaires 

sociales, et une visite ensuite 
du palais Bourbon. 

 

 

Pacte de responsabilité 
 

5 mars : deuxième RDV 
des partenaires sociaux 

pour discuter du pacte de 
responsabilité.  

Une discussion moins 
difficile que prévue ? Dès le 
lendemain 3 syndicats et le 
patronat s’entendent sur les 
contreparties attendues des 
entreprises. Mais c’est sans 
compter sur la volte-face de 
la CFE-CGC, qui retire sa 
signature en opposition à 
l’accord sur l’assurance 

chômage signé le 10 mars . 
Le nouveau Premier 

ministre détaille le pacte de 
responsabilité dans son 

discours de politique 
générale, le 8 avril , et 
annonce 30 milliards 

d’allègements sur le coût 
du travail d’ici à 2016. 

 
9 avril 2014 

 
Laurence Rossignol est 

nommée secrétaire d’Etat 
auprès de la ministre des 
Affaires sociale, Marisol 

Touraine, en charge de la 
Famille, des Personnes âgées 

et de l’Autonomie. 

 
15 avril 2014 

 
Familles de France , 

représenté par Mireille 
Lachaud et Patrick Chrétien, 
est auditionné à l’Assemblée 

nationale par la mission 
d’information sur les 

conditions d’exercice par 
les CAF de leurs missions . 

 
10 mars 2013 

 
Réunion des partenaires 
sociaux sur les retraites 
complémentaires Agric-

Arrco , et une annonce de 
taille : les retraites 

complémentaires ne seront 
pas revalorisées en 2014. 

 

 
Le chiffre  

 
Une étude du CESE vient 

démontrer combien les 
responsabilités familiales 

viennent peser sur l’emploi 
des femmes : interruption 

de carrières plus 
fréquentes, et vulnérabilité 
croissante avec la crise. 

 

- Des écarts de salaires 
hommes / femmes de 16,3 
% (chiffre en diminution, 
mais toujours notable). 

-  Les femmes sont pourtant 
58,4 % à poursuivre des 
études supérieures, 
contre 41,6 % des 
hommes. 

- Mais passent plus d’une 
heure (1h 28 précisément) 
en plus aux taches 
domestiques que les 
hommes. 
 

Une étude qui prépare le 
terrain, quelques jours 

avant la journée 
internationale du droit des 

femmes, le 8 mars . 

 
Vos droits et démarches  

 
La durée de validité de la carte 
nationale d’identité pour les 
personnes majeures est 
désormais portée à 15 ans . 

- Toutes les cartes délivrées 
à partir de 2014 sont 
valables 15 ans. 

- Les cartes délivrées entre 
le 2 janvier 2004 et le 31 
décembre 2013 voient leur 
validité allongée de 5 ans. 

Dans ce dernier cas, 
l’extension de 5 ans est 
automatique et aucune 

démarche n’est nécessaire : 
les porteurs n’auront pas à 

renouveler leur titre d’identité. 
Mais ceux qui souhaiteraient 

voyager avec pourront 
télécharger un justificatif de 

validité sur les sites du 
ministère de l’Intérieur et des 

Affaires étrangères. 
 

 
Tout ce qui change au 1 er 

avril 
 

- Revalorisation de l’ASPA : 
+0,6% 

- Revalorisation des 
prestations familiales : 
+0,6% 

- Réforme de la PAJE : 
suppression de 
complément de libre choix 
d’activité majoré, et 
modulation de l’allocation 
de base selon les revenus. 

 
11 avril 2014 

 
Manuel Valls, nouveau Premier 
ministre, reçoit les partenaires 

sociaux. Pour l’essentiel il 
s’agit d’une première prise de 
contact, mais aussi d’évoquer, 

évidemment, le pacte de 
responsabilité. 


